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LA GRANDE-CHALOUPE



VEGETATION AVANT ET APRES L’ARRIVEE DE L’HOMME

La grande variation d’altitude, d’exposition, de pluviométrie et de                 
température sur une petite île est à l’origine d’une grande variété de        
milieux. RIVALS (1952) puis CADET (1977) ont subdivisé la végétation         
naturelle de l’île en grandes unités phytogéographiques, les séries dyna-
miques, qui se caractérisent chacune sur le plan écologique et floristique 
par un certain nombre d’espèces classées en groupes écologiques.
Le facteur température permet ainsi de séparer trois grands étages de 
végétation : le groupe mégatherme localisé à basse altitude, le groupe 
mésotherme cantonné à moyenne altitude, et le groupe oligotherme  
caractéristique des régions les plus hautes.
Le facteur humidité permet quant à lui de préciser ces étages des  
qualificatifs xérophiles, semi-xérophiles et hygrophiles. Les 3 grandes  
séries dynamiques peuvent donc à leur tour être découpées en sous- 
ensembles qui représentent les grandes formations végétales de l’île.
En dehors de ces habitats naturels présents sur environ 1/3 de l’île, on 
retrouve un ensemble d’espèces, dont certaines envahissantes, importées 
par l’Homme et qui dominent le paysage (ONF, 2006).

Le massif de la Montagne correspond à la série mégatherme semi- 
xérophile, actuellement menacée de disparition totale (moins de 1% de 
la surface d’origine). En effet, les activités humaines ont provoqué la dis-
parition totale des savanes xérophiles et la réduction de la forêt semi- 
xérophile à des reliques éparses et de très faible surfaces, dont les mieux 
conservées se trouvent au niveau de la Grande-Chaloupe. La plupart 
des espèces endémiques auourd’hui les plus menacées de la Réunion se  
trouvent au niveau de ces reliques, avec des populations très réduite,  
soumises à la fragmentation et menacées d’extinction.
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VEGETATION REMARQUABLE
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LE PROJET LIFE+ COREXERUN

Le site concerné par le projet LIFE+ se situe sur la massif de la Montagne, 
au nord-ouest de l’île, et s’étend depuis la ravine à Jacques au nord jusqu’à 
la ravine à Malheur au sud, en y incluant la ravine Tamarins, la ravine de 
la Grande Chaloupe (rives gauche et droite) ainsi que la ravine de la Petite 
Chaloupe.
Réparti sur les communes de Saint-Denis et La Possession, dont la limite 
est constituée par le lit de la ravine de la Grande Chaloupe, le site est  
limité en partie basse par la RN 2 (route du littoral) et en partie haute par 
le CD 41 (route de la Montagne).
La surface totale des systèmes de forêt semi-sèche concernés par le projet  
est de 255 ha.
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 TEXTE
METEO

De manière générale la zone d’étude se situe dans la partie de l’île dite 
« sous le vent », c’est-à-dire que son climat est peu influencé par le régime 
des alizés, ce qui se traduit par un climat chaud et sec.
L’analyse des données disponibles permet néanmoins d’effectuer une  
différenciation à l’échelle du site.
La partie la plus occidentale est également la plus sèche, avec une  
pluviométrie annuelle inférieure à 1m. Le reste de la zone d’étude reçoit 
entre 1 et 1,5m de précipitations annuelles, la pluviométrie étant corrélée 
positivement avec l’altitude (CBNM, 2008).
Pour ce qui est des températures on peut distinguer trois zones selon  
l’altitude : la bande littorale, jusqu’à 300m d’altitude, présente des  
températures moyennes annuelles comprises entre 19 et 26°C ; la zone  
médiane, entre 300 et 600 m d’altitude, affiche des températures  
légèrement inférieures, entre 16 et 24°C ; la partie haute est la plus  
fraîche, avec des températures comprises entre 14 et 22°C.
Concernant l’ensoleillement, la partie basse, jusqu’à 350 m d’altitude,  
bénéficie d’un ensoleillement moyen journalier compris entre 6 et 8  
heures quand la partie haute ne bénéficie que de 5 à 7 heures  
d’ensoleillement quotidien.
Remarque : par suite d’une dissymétrie dans la durée de l’ensoleillement, 
le versant ouest des ravines, exposé au soleil du matin, se révèle être 
plus chaud et plus sec que le versant est qui demeure à l’ombre toute la  
matinée et se trouve moins ensoleillé l’après-midi par suite de  
l’ennuagement fréquent. Il était cependant délicat de cartographier cette 
dissymétrie (MATHEVON, 2006).

METEOROLOGIE DU MASSIF DE LA MONTAGNE
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La zone d’étude comporte trois types de sols à tendance ferrallitique, 
qui se sont formés suite à l’altération des océanites récentes du Piton des  
neiges (2 100 000 à 430 000 ans) et incorporation de matière organique, 
sous l’influence des facteurs climatiques précités (RAUNET, 1991).
Majoritairement, la zone d’étude présente des sols hétérogènes sur  
colluvions de pente déjà altéréees à caractère ferrallitique. Ces sols sont 
dits hétérogènes car ils se sont formés sur des matériaux de transit et  
intègrent tous les faciès et degrés d’altération du basalte, par  
colluvionnement.
Au niveau des lambeaux de planèzes, à pente générale modérée, on  
retrouve des sols ferrallitiques fortement désaturés brun- 
rougeâtre en surface. Du fait de l’érosion, les matériaux argilifiés ont été  
progressivement éliminés ce qui a donné des sols très irréguliers et  
caillouteux.
Aux extrémités de planèzes, les pentes faibles décapées présentent des 
sols bruns vertiques caillouteux sur altérite ferrallitique tronquée. Au  
niveu de ces zones, les sols ferrallitiques ont été totalement décapés et 
la zone d’altération a été suffisamment tronquée pour libérer encore des 
éléments minéraux. C’est ce qui permet d’observer des sols vertiques, très 
argileux, riches en cailloux et blocs.

Ces sols présentent un pH acide (entre 4,5 et 5,5), une forte  
désaturation du complexe (20 à 30%) et un taux de matière organique de  
l’ordre de 4% en surface (0-20 cm). Ils présentent toutefois de bonnes  
propriétés physiques : ils sont plus ou moins profonds, sans éléments  
grossiers et bien structurés, très bien drainés et les racines peuvent bien  
exploiter leur milieu. En revanche, l’érosion y est à craindre sur les sols mis à nu  
(MATHEVON, 2006).

PEDOLOGIE
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BATIMENTS, EQUIPEMENTS ET INCENDIES

Le site de la Grande Chaloupe est situé sur l’axe routier le plus fréquenté de 
l’île, la RN2 ou Route du Littoral, à 8 km du chef-lieu de l’île.
Une autre porte d’entrée possible est le Chemin des Anglais, axe  
pédestre privilégié permettant de rallier Saint-Bernard, situé sur la com-
mune de Saint-Denis, à la Possession en passant par le village de la Grande-
Chaloupe. A plus grande échelle, ce sentier est connecté au GR R2, qui relie 
le village de Dos d’âne à la réserve naturelle de la Roche écrite, via la route 
forestière de la Plaine d’Affouches.
Ces deux axes, routier et pédestre, convergent donc vers le village de la 
Grande-Chaloupe où se trouvent réunis des centres d’intérêt majeurs.
La Grande-Chaloupe est en effet un des rares endroits historiques de La 
Réunion, avec des traces visibles toutes réunies dans ou sur le pourtour 
du hameau. Le Chemin des Anglais, empierré en 1975 avec des pavés de 
basalté, constitue une première attraction car il est longtemps demeuré le 
seul axe permettant de rejoindre Saint-Denis à saint-Paul et il traverse des 
paysages de savane devenus rares sur l’île. Des bâtiments historiques peu-
vent également être visités : il s’agit des deux lazarets construits durant la 
deuxième moitié du XIXème siècle pour renforcer les infrastructures d’ac-
cueil des immigrants placés là en quarantaine. Un des lazarets a été récem-
ment restauré et l’infirmerie qui lui était associée a été réhabilitée pour 
en faire un musée. Enfin, le Ti Train a marqué l’histoire du site et sont en-
core présents les rails de la voie de chemin de fer, une locomotive ainsi que  
l’ancienne gare désormais utilisée comme centre d’animation culturelle.
Une nouvelle voie d’accès devrait voir le jour dans les prochaines années, 
avec la mise en place du « Tram Train » reliant Saint-Paul à Sainte-Marie. 
Entre La Possession et Saint-Denis, le massif de La Montagne sera franchi 
au moyen de trois tunnels successifs avec une émergence à la Grande-           
Chaloupe.
L’arboretum mis en place par l’ONF pourrait également représenter un  
centre d’intérêt car il renferme la majorité des espèces menacées de la  
forêt semi-xérophile. Il n’est cependant pas accesible au grand public à 
l’heure actuelle.

Les équipements sur le site sont relativement peu nombreux, notam-
ment concernant la lutte contre les incendies. A l’exception de quelques  
bassins en partie haute du village de la Montagne il n’y a effet aucun 
système de rétention d’eau pouvant être utilisé par les pompiers en cas 
de départ de feu. Or, les incendies sur la Grande Chaloupe sont fréquents 
en raison du climat, de la végétation très inflammable et de certaines 
activités humaines. En 10 ans, neuf incendies ont ainsi été dénombrés 
sur le massif.
Ceci représente un risque majeur pour les reliques de forêt semi-xéro-
phile et pour tout projet écologique sur la zone. De fait, le Conservatoire 
du littoral a lancé en 2009 une procédure pour permettre l’élargissement 
et la consolidation de la piste DFCI déjà existante mais non utilisable. 4 
citernes, équipées d’un dispositif permettant l’aspiration par un hélicop-
tère, seront également installées.Trois d’entre elles seront situées le long 
de la piste et donc accessibles par camion, une quatrième se situera en 
contrebas du massif et ne sera accessible qu’à pied ou par hélicoptère 
grâce à la mise en place d’une « drop-zone ».



BATIMENTS
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Les différents propriétaires présents sur lla zone d’étude du projet 
LIFE+ sont :

le Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres (CELRL): • 
il a acquis en 1996 une surface d’environ 258 ha, qui s’étend en rive 
gauche de la ravine de la Grande Chaloupe depuis le lit de la ravine 
jusqu’au début de la planèze menant à la ravine à Malheur. Une 
procédure est également en cours pour l’acquisition de 
le Département de la Réunion : il a acquis deux zones en • 
1998, au titre des Espaces naturels sensibles (ENS). La  
première zone correspond au Chemin des Anglais, c’est-à-dire 
une bande de quelques dizaines de mètres de large depuis la  
commune de La Possession jusqu’au village de Saint-Bernard (com-
mune de Saint-Denis), couvrant une superficie proche de 55 ha. La 
seconde zone d’acquisition correspond au Terrain Fleurié et se si-
tue sur la planèze en rive droite de la ravine de la Grande Chaloupe, 
sur une surface d’environ 99 ha.
les propriétaires privés : divers propriétaires se partagent les surfa-• 
ces restantes, qui représentent une part importante du site concer-
né par le projet LIFE+.

Les gestionnaires officiels que l’on retrouve sur le site sont :
l’Office National des Forêts, qui gère depuis 1999 la zone d’acqui-• 
sition du CELRL.
le Département de la Réunion, qui s’occupe de ses par-• 
celles classées en ENS par le biais d’associations (GENES  
anciennement et GCEIP désormais)

PROPRIETES

le Parc national de la Réunion, qui a classé en zone centrale une  • 
partie du massif de la Montagne. Cette zone s’étend entre 250 et  
650 m d’altitude sur le secteur d’étude et intègre une partie de la  
ravine à Jacques, la zone  haute de la Ravine Tamarins, la partie média-
ne de la ravine de la Grande Chaloupe, la partie médiane de la ravine à  
Malheur ainsi que les planèzes comprises entre ces ravines  
précédemment citées. 
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Les surfaces concernées par le projet LIFE+ sont majoritairement des 
zones de forêt. La végétation de rempart couvre également une surface  
importante en raison du relief très accidenté du site.
Les planèzes corespondent quant à elles essentiellement 
à des zones de savane ou des friches anciennement culti-
vées, parsemées de parcelles boisées en espèces exotiques. 
Les surfaces urbanisées sont parfois à proximité immédiate de la zone 
d’étude, notamment en amont de la ravine à Malheur, en aval de la rive 
droite de la ravine de la Grande-Chaloupe ainsi qu’en bordure de rempart 
sur la rive droite de la ravine à Jacques. Le site est donc soumis à une 
pression d’urbanisation importante, avec le cortège de risques qui lui est 
associé : incendies volontaires, défrichements non autorisés, pollution,  
activités dégradant le milieu (moto-cross), etc.

MODE D’OCCUPATION DES SOLS
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Les surfaces concernées par le projet LIFE+ sont intégralement classées 
en Espaces Boisés classés (EBC). Ce classement interdit tout changement 
d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boisements.
Le classement en EBC entraîne le rejet de plein droit des demandes  
d’autorisation de défrichement prévues par le Code Forestier, et entraîne 
la création d’un régime de déclaration administrative avant toute coupe et 
abattage d’arbres.

ESPACES BOISES CLASSES
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En 2009, la Société d’Etudes Ornithologiques de la Réunion (SEOR) a mis 
en place une centaine de points d’écoute répartis sur l’ensemble de la 
zone d’étude.
Ils ont permis l’observation de 11 espèces indigènes, dont 6 endémiques 
de la Réunion : Phaeton lepturus (Phaéton à brins blancs), Nesoenas  
picturata (Tourterelle malgache), Collocalia francica (Salangane),  
Butorides striatus rutenbergi (Héron strié), Phedina borbonica (Hirondelle 
de Bourbon), Hypsipetes borbonicus (Bulbul de la Réunion), Circus maillar-
di (Busard de Maillard), Zosterops borbonicus (Oiseau-lunettes blanc),  
Zosterops olivaceus (Oiseau-lunettes vert), Saxicola tectes (Tarier de la 
Réunion) et Terpsiphone bourbonensis (Terpsiphone de Bourbon).

Avec une population estimée à environ 180-200 couples reproducteurs, 
le Busard de Maillard, ou Papangue, est une espèce figurant sur la Liste  
Mondiale des espèces d’oiseaux menacées d’extinction. La zone de la 
Grande Chaloupe est un site majeur pour la conservation de ce rapace  
endémique en raison de la forte densité de population : en 2009 six  
couples y ont été identifiés de façon certaine et deux couples  
supplémentaires y nidifient probablement.

OISEAUX FORESTIERS
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DESCRIPTION PRECISE DES HABITATS CIBLES 
DU PROJET LIFE+ COREXERUN
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L’objectif de ce travail de  
cartographie est d’aider au 

choix des zones de restauration 
et de reconstitution du projet.  
L’approche méthodologique se 
base sur le travail bibliographique 
réalisé en amont ainsi que sur 
les résultats des actions de 
connaissance du milieu menées par 
le CBNM  dans le cadre des Mesures  
Compensatoires Tram-Train (MCTT). 
Cependant, il est parfois difficile  
d’individualiser les différentes unités 
de végétation d’où le recours à la 
cartographie par unité composite, 
appliquée aux sites terrestres du 
réseau Natura 2000. Aux formations 
indigènes et formations exotiques 
« typiques » s’ajoutent donc des 
« mosaïques » d’habitats qui peuvent 
présenter une formation indigène ou 
contenir uniquement des formations 
exotiques.
Pour chaque formation ou chaque  
mosaïque de formations le nombre 
de zones recensées sur le terrain a été  
figuré entre parenthèses.
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VALEUR PATRIMONIALE DES HABITATS SEMI-SECS REPERTORIES
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Les formations et mosaïques  
 indigènes sont en majorité 

dans un état de dégradation 
avancé. La partie haute du site est  
globalement mieux conservée que 
les parties basse et intermédiaire 
même si l’on peut trouver des  
reliques encore peu dégradées dans 
ces zones de plus basse altitude.

Projet LIFE+ COREXERUN - ATLAS CARTOGRAPHIQUE



La confrontation des courbes                   
   de niveau et des observations 

de terrain sur la topologie et 
l’envahissempent en espèces 
exotiques envahissantes a permis 
d’établir une cartographie de 
l’accessibilité des différentes 
zones selon trois classes. A 
l’exception des planèzes situées 
en partie basse des terrains du 
CELRL, la majeure partie des 
surfaces maîtrisées foncièrement 
sont difficiles d’accès, la rive 
gauche semblant cependant plus 
favorable à des actions de terrain.
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ACCESSIBILITE: ESPECES DETERMINANTES CORRELEES A DES NIVEAUX D’ACCESSIBILITE



L   a valeur patrimoniale des différentes zones a        
été  établie à partir de la richesse en espèces 

déterminantes au titre de la modernisation des 
inventaires ZNIEFF. La rive gauche de la ravine de 
la grande-Chaloupe est plus riche en ces espèces 
que la rive droite, en particulier en partie haute. 
D’autres zones, non maîtrisées foncièrement, 
se démarquent également par un nombre élevé  
d’espèces déterminantes, comme la ravine  
Tamarins.

VALEUR PATRIMONIALE DES ZONES DE PLANEZE 33
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Les zones potentielles de                      
 reconstitution se situent sur      

zones complètement dégradées 
maisaccessibles et se trouvent 
essentiellement en partie basse du site. 
Les planèzes situées de part et d’autre 
de la ravine de la petite Chaloupe sont 
les plus susceptibles d’être retenues 
car ce sont des surfaces maîtrisées 
foncièrement et au niveau desquelles 
il est envisageable d’avoir une zone de 
reconstitution d’un seul tenant.
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L                                      a confrontation des critères      
d’accessibilité, de valeur  

patrimoniale et de maîtrise foncière par 
la puissance publique, permet de faire 
ressortir des zones intéressantes pour 
les opérations de restauration du milieu 
semi-xérophile. La rive gauche de la 
ravine de la Grande Chaloupe concentre 
l’essentiel de ces zones, les terrains 
du Département en rive droite étant 
également susceptibles d’accueillir des 
travaux de restauration mais dans une 
moindre mesure.
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